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(57) Abrégé : Le Système mécanique autonome de collecte des déchets et ordures est un
procédé de récupération et de transport à courte ou à moyenne distance des ordures et
déchets ménagères, il vient améliorer un système standard de collecte basé sur le passage
des éboueurs pratiquement dans chaque quartier dans le but de vider les conteneurs
poubelles posés à proximité des maisons et au coin de chaque ruelle ou avenue dans des
engins -camion ou autres- en but d'évacuer leurs contenance vers la décharge public. C'est
un mécanisme d' acheminement des déchets et des ordures ménagères d'un poi nt à l'autre
dans un caniveau souterrain et d'une manière automatique et autonome vers un local de
collecte centralisant un ou plusieurs quartiers à la fois. Ce système est constitué de : 1-
Des conteneurs de récupération hermétiques fixes qui remplacent les conteneurs mobiles
standards, ils .seront situés pour être à porté des utilisateurs « citoyens» dans les zones
résidentielles et autres, ils sont conçus pour recevoir et engloutir dans leurs partie inferieur
« bac de récupération» les déchets et ordures.2- Un réseau de caniveaux souterrains ou
est placé des tapis roulants qui transportent les ordures vers le local de ramassage. 3-
Un local de ramassage semi-souterrain ou souterrain de collecte intermédiaire entre le
ou les quartiers et la décharge publique. Le processus d'acheminement des déchets est
activé d'une façon automatique et autonome une fois le bac de récupération de conteneurs
à attient une quantité déterminée ou un certain volume ou poids pris comme consigne
d'enclenchement, l'opération de transport par tapis roulant des déchets vers le local de
collecte intermédiaire démarre. D'un conteneur de récupération à un autre, les déchets
sont transportés vers la destination de collecte intermédiaire, cela permet de vider les



bacs de récupération pour permettre la réception d'autres quantités de déchets et ordures.
Dans le local de collecte intermédiaire ou se fait la récupération des déchets d'un ou
plusieurs quartiers, on y récupère par engin - camion ou autres - l'ensemble des déchets et
ordures emballés et comprimés dans des sacs hermétiques grâce à une machine afin de
les évacuer sans odeur vers leur destination finale: décharge, traitement ou incinération.
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